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30 mars 2026  

 
 

Mandat municipal 2026-2032 
Délégation des adjoints et conseillers municipaux délégués 

---------- 
Les délégations sont exercées sous l’autorité et la responsabilité du Maire.  

 
Les adjoints ont délégation de fonctions et de signature, les conseillers 
municipaux délégués n’ont qu’une délégation de fonctions 

❶ Julie PECQUERY Première Adjointe chargée de l’Espace 
public et des Mobilités,  

La Première Adjointe est chargée, sous l’autorité du Maire, du suivi, de la coordination et de la mise 

en œuvre des politiques municipales relatives à : 

• la voirie communale, incluant l’entretien, l’aménagement et les travaux afférents ;  

• l’aménagement et la gestion de l’espace public ;  

• la politique de stationnement et l’élaboration du plan de stationnement communal ;  

• le développement des mobilités douces et des modes de déplacement alternatifs ;  

• les transports en commun et les relations avec l’autorité compétente en matière de mobilité, 

notamment la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole ;  

• la gestion et l’entretien des cimetières communaux ;  

• le suivi des dossiers relevant du pôle métropolitain ;  

• les relations avec la presse ;  

Conseillers municipaux délégués « en appui » :  

 

● Matthieu LEVILLY 

 

----------------------------------- 

❷Jean-Elie DANDJINOU Deuxième Adjoint chargé des 
Territoires et de l’Habitat 

Le Deuxième Adjoint est chargé, sous l’autorité du Maire, du suivi et de la mise en œuvre des 

politiques municipales relatives à : 
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• l’urbanisme et l’aménagement du territoire communal ;  

• la planification urbaine, notamment dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

(PLUi) ;  

• l’instruction et la délivrance des autorisations d’urbanisme, notamment les permis de 

construire ;  

• la stratégie foncière et la politique de maîtrise du foncier ;  

• la politique de l’habitat et la gestion du parc de logements, tant social que privé ;  

• la préservation et la valorisation du patrimoine bâti ;  

• la mise en œuvre du moratoire sur la densification et la protection du patrimoine urbain ;  

• la concertation avec les habitants dans le cadre des grands projets d’aménagement urbain ;  

• les politiques environnementales et de cadre de vie, incluant la protection de la biodiversité, 

la gestion des espaces verts et naturels, la préservation du trait de côte et le développement 

des pratiques environnementales.  

• Le management des services techniques. 

Conseillers municipaux délégués « en appui » :  

 

• Marta LEMPICKA, Matthieu LEVILLY, Martin BLANPAIN, Pierre CHERFILS 

 

------------------------------- 

❸ Anne-Paule de RAUCOURT-LEROSIER, Troisième Adjointe 
chargée des Générations futures, de l’Éducation et des Solidarités 
intergénérationnelles 

La Troisième Adjointe est chargée, sous l’autorité du Maire, du suivi, de la coordination et de la mise 

en œuvre des politiques municipales relatives à : 

• la petite enfance ; 

• l’éducation, la jeunesse ainsi que la vie scolaire et périscolaire ; la restauration scolaire ;  

• les dispositifs en faveur de la jeunesse ;  

• le suivi des actions du Centre communal d’action sociale (CCAS) et l’accompagnement des 

situations sociales individuelles, impliquant une capacité de réponse rapide et nécessitant, à 

ce titre, une présence régulière et une forte réactivité dans le traitement des demandes. 

• la politique en direction des seniors et l’accompagnement du vieillissement ;  

• les relations avec les professionnels de santé et les acteurs du secteur médico-social ;  

• la mise en œuvre de la politique de santé publique à l’échelle communale ;  

• le développement d’actions sociales et intergénérationnelles favorisant le lien et la solidarité 

entre les générations. 

Conseillers municipaux délégués « en appui » :  

 

• Carole SENARD, Muriel CAMBRA-LARKIN, Mickaël TIFAGNE, Isabelle MAIGRET 
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❹ François ELLERO, Quatrième Adjoint chargé de la 
Sécurité et de la Résilience 

Le Quatrième Adjoint est chargé, sous l’autorité du Maire, du suivi et de la mise en œuvre des 

politiques municipales relatives à : 

• la sécurité et la tranquillité publiques ;  

• la prévention de la délinquance et la lutte contre les incivilités ;  

• la police municipale ;  

• la vidéoprotection ;  

• la sécurité civile et la gestion des situations de crise ;  

• l’élaboration, la mise à jour et la mise en œuvre du Plan communal de sauvegarde (PCS) ;  

• la prévention et la gestion des risques majeurs, notamment le suivi de l’érosion des falaises 

et les actions de sécurisation associées ;  

• l’organisation et la gestion des opérations électorales ;  

• les affaires militaires et les relations avec les autorités compétentes.  

Conseillers municipaux délégués « en appui » :  

• Eric GROSIER, Yves GUERARD, Mickaël TIFAGNE 

----------------------------------- 

❺ Nathalie NIOT, Cinquième Adjointe chargée de la 
Relation citoyenne et de la Démocratie locale 

La Cinquième Adjointe est chargée, sous l’autorité du Maire, du suivi et de la mise en œuvre des 

politiques municipales relatives à : 

• la relation aux usagers et la qualité du service rendu aux habitants, incluant le suivi et le 

traitement des sollicitations quel qu’en soit le canal (accueil physique, téléphonique, 

numérique ou postal) ;  

• la communication institutionnelle de la commune et l’information municipale à destination 

des habitants ;  

• le développement de la démocratie locale et de la participation citoyenne ;  

• la mise en œuvre et le suivi des dispositifs de participation, notamment les budgets 

participatifs ;  

• l’animation de la démocratie de proximité, notamment à travers les conseils de quartier ;  

• l’état civil ;  

• la coordination de l’action des élus en lien avec les services municipaux ;  

• la gestion et la mise à disposition des salles municipales ;  

Conseillers municipaux délégués « en appui » :  
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• Muriel CAMBRA LARKIN, Carole SENARD, Bénédicte LEMPERIERE, Yves GUERARD 

 

---------------------------------- 

❻ Antoine ROSSI, Sixième Adjoint chargé des Finances, de 
l’Attractivité économique et de l’Informatique 

Le Sixième Adjoint est chargé, sous l’autorité du Maire, du suivi et de la mise en œuvre des politiques 

municipales relatives à :  

• les ressources humaines et la gestion du personnel communal, incluant le suivi de 

l’organisation et du fonctionnement des services municipaux. 

• la préparation, le suivi et l’exécution du budget communal ; 

• la gestion financière de la collectivité et la transparence budgétaire ; 

• la mise en œuvre et le suivi du budget participatif ; 

• le soutien à la vie associative, notamment à travers l’attribution et le suivi des subventions 

aux associations ;  

• le développement de l’économie locale et le soutien au commerce de proximité ;  

• les actions favorisant l’emploi et l’attractivité économique du territoire ;  

• les marchés publics et la commande publique ;  

• l’informatique municipale et le développement des outils numériques au service des services 

municipaux et des habitants.  

Conseillers municipaux délégués « en appui » :  

 

• Matthieu LEVILLY, Mickaël TIFAGNE, Thomas DESCHAMPS 

 

------------------------------- 

❼ Marie-Aude BLONDEL, Septième Adjointe chargée du 
Rayonnement et de la Culture 

La Septième Adjointe est chargée, sous l’autorité du Maire, du suivi et de la mise en œuvre des 

politiques municipales relatives à : 

• la politique culturelle et la programmation des actions culturelles ;  

• la gestion et le développement des équipements culturels, notamment la médiathèque et la 

ludothèque ;  

• le soutien aux acteurs culturels et associatifs, notamment l’association « Les Ateliers de 

Sainte-Adresse » ;  

• le développement des actions de jumelage et des relations internationales ;  

• la promotion du rayonnement culturel et touristique du territoire ;  
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• la politique touristique ;  

• la préservation et la valorisation du patrimoine ;  

• les relations avec les anciens combattants et le devoir de mémoire.  

Conseillers municipaux délégués « en appui » :  

 

• Renata PEREIRA, Muriel CAMBRA LARKIN, Pierre CHERFILS, Marta LEMPICKA 

 

❽ Bernardino PASCUAL, Huitième Adjoint chargé du Sport, 
du Bien-être et de l’Inclusion 

Le Huitième Adjoint est chargé, sous l’autorité du Maire, du suivi et de la mise en œuvre des 

politiques municipales relatives à : 

• la politique sportive communale et le développement de la pratique sportive pour tous ;  

• le soutien à la pratique sportive, qu’elle soit compétitive, de loisir ou volontaire ;  

• le développement et la promotion du handisport et du sport inclusif ;  

• les actions favorisant l’inclusion par le sport et l’accès de tous aux activités sportives ;  

• la promotion du bien-être et de la santé, notamment à travers les politiques de prévention et 

les actions de santé par le sport ;  

• les relations avec les associations sportives et le soutien à la vie associative dans le domaine 

du sport.  

Conseillers municipaux délégués « en appui » :  

 

• Thomas DESCHAMPS, Pauline LASSARAT, Isabelle MAIGRET, Yves GUERARD 

 
LES CONSEILLERS MUNICIPAUX DELEGUES 

 

                      

 

        


